
  

Syndic – Gestion locative – Location – Vente 
SASU BONNOT IMMO au capital de 5000 € - 827 501 867 RCS Bordeaux – TVA intracommunautaire : FR36827501867 

Carte professionnelle délivrée par la CCI de Bordeaux n° CPI 33012017 000 016 861 - Garantie financière : GALIAN – 89 rue de la Boétie – 75008 Paris 

12, rue Pierre Dignac 

33260 LA TESTE DE BUCH 

 05.32.26.00.76 

contact@bonnotimmo.fr 

www.bonnotimmo.fr 

 

HONORAIRES DE TRANSACTION 
Barème en vigueur 01/09/2025 

 

Prix de vente Honoraires TTC* 
 

Moins de 200.000 € 
 
 

 
12.000 € 

 
200.000 à 499.999 € 

 

 
6 % 

 
A partir de 500.000 € 

 

 
5 % 

 
 

*Honoraires à la charge de l’acquéreur (sauf stipulation contraire prévue au mandat), en % sur le prix de vente, 

arrondis à la dizaine d’euros inférieure. Ces honoraires ne pourront être inférieurs à 3.000 € TTC (TVA en vigueur de 

20%). 

En cas de vente en VEFA, la commission de l’agence est celle fixée selon la convention signée avec le promoteur. 

En cas de vente en collaboration avec une agence partenaire, les honoraires appliqués seront ceux de l’agence 

détentrice du mandat de vente. 

 

 


